Alors que l’importance de la dimension économique et patrimoniale de la famille ne fait aucun doute dès lors que l’on se tourne du côté de l’histoire ou de l’anthropologie, il semble y avoir, pour la sociologie du contemporain, une certaine difficulté à penser les aspects matériels de la famille, et en particulier du lien conjugal. En effet, à l’heure où le couple paraît avant tout être fondé sur le sentiment amoureux et constituer une « pure » relation de personne à personne (Giddens, 1991) dont la finalité est la satisfaction psychologique des partenaires (Singly, 1996), l’argent et les biens des conjoints apparaissent de prime abord comme des éléments périphériques ou accessoires du point de vue de la définition du conjugal. Ainsi, l’idée que des considérations d’ordre financier puissent jouer un rôle dans le choix d’un conjoint semble par exemple incompatible avec la nature même de l’union conjugale, qui est perçue et valorisée comme devant être le lieu d’un amour gratuit et désintéressé, à l’opposé des logiques de calcul et de profit (Zelizer, 2005) caractérisant les phénomènes économiques, lesquels relèveraient d’une sphère autonome et isolée du reste de la société (Dumont, 1983). En un mot, « faire couple » paraît aujourd’hui avant tout renvoyer au fait de nouer une relation de personne à personne, dans un souci d’authenticité et de réalisation de soi, sans que les choses possédées ou utilisées en commun soient considérées comme faisant véritablement partie du lien. Alors même, et c’est tout le paradoxe, que faute de contractualisation systématique, l’un des critères utilisés pour définir le couple est aujourd’hui la cohabitation, qui implique justement, dans la très grande majorité des cas, non seulement une communauté des esprits et des corps, mais aussi une communauté économique et des biens communs.  
Dans ce contexte, partant de l’hypothèse qu’il convient non pas d’opposer, ni même de simplement juxtaposer, mais de véritablement penser ensemble, comme étant les deux facettes d’un même lien, la dimension personnelle et la dimension matérielle du lien conjugal, nous avons voulu nous saisir de la question du logement des époux à travers les procédures de divorce, dans une perspective de sociologie juridique inspirée de Max Weber (Lascoumes & Serverin, 1988). En effet, l’objet paraît porter en lui cette dualité qui nous intéresse : d’un côté, en tant qu’habitat, il est le lieu de la communauté de vie, le cadre de la relation affective entre les personnes ; d’un autre côté, en tant que bien immobilier, il est un élément matériel (bien souvent central) des finances et du patrimoine des époux. De cette façon, le logement semble être à la fois le contenant, le point d’ancrage et le support matériel de la vie maritale, apparaissant dès lors comme un objet d’étude privilégié pour en saisir la complexité. Notamment, le fait qu’il soit, historiquement, un lieu investi par la différence des sexes et des générations, laisse espérer qu’il constituera un excellent révélateur des dynamiques conjugales du point de vue des rapports de genre et de parenté. 

Quant à la démarche consistant à examiner le logement dans le contexte des procédures de divorce, elle présente un double intérêt. D’une part, étudier le lien conjugal par sa crise semble être un des moyens les plus efficaces pour saisir ce qui s’y joue également, mais d’une façon moins apparente, dans la période de vie commune. De plus, l’installation dans un lieu d’habitation commun représentant, au sens propre et au sens figuré, un des « seuils » de l’entrée en conjugalité, la question du logement semble particulièrement pertinente pour comprendre les enjeux des ruptures. Interroger le devenir du logement commun au moment du divorce devrait donc permettre de comprendre ce que signifie « sortir » du couple, et ce faisant éclairer les modes de construction des relations et des manières de signifier la valeur et le contenu du lien. D’autre part, le recours au matériau judiciaire, outre ses avantages méthodologiques (pas de biais induit par la sollicitation du chercheur), permet de donner accès à des principes de justice généraux, au-delà des situations singulières. En effet, la manière dont les règles de droit – qui justement, en matière de divorce, prescrivent une relative séparation entre ce qui relève des relations personnelles de conjoints et ce qui relève des questions matérielles – sont mobilisées, utilisées, voire détournées ou ignorées par les parties, constitue pour le sociologue une précieuse entrée pour saisir les normes sociales telles qu’elles s’actualisent dans une situation d’action judiciaire. On pourra ainsi rendre compte de la façon dont est « mise en droit » la rupture conjugale, en questionnant les modalités selon lesquelles l’usage ou la propriété du logement familial sont demandés, négociés ou concédés à l’un ou à l’autre des époux, afin de tenter de saisir comment l’union, dans sa double dimension personnelle et matérielle, est soldée – puisqu’il s’agit d’en sceller la fin et d’organiser l’avenir de la vie des conjoints séparés à la lumière de l’histoire conjugale passée comme la durée du mariage, l’activité professionnelle de chacun ou encore la relation aux enfants – à travers ce qui était à la fois un lieu et un bien du couple. 

Afin d’éclairer notre objet, nous avons procédé en conjuguant trois approches. Tout d’abord, en mobilisant les apports de la sociologie et des disciplines voisines comme l’histoire, l’anthropologie, la démographie ou encore l’urbanisme, on s’est attaché à définir le plus précisément possible la notion de « domicile conjugal », dont le contenu, et même la dénomination, sont loin d’aller de soi. Interrogeant les concepts d’habitat, de résidence, de domicile et de vie commune, nous avons essayé de prendre la mesure de la relation complexe entre logement et mariage. Ensuite, dans une perspective relevant de la sociologie législative, on s’est penché sur la place occupée par le logement du couple marié dans le droit et la jurisprudence, en France et, dans une moindre mesure, dans les autres pays de l’Union européenne (deuxième partie). Le logement fait en effet l’objet de mesures de protection tout à fait spécifiques pendant le mariage (interdiction pour les époux d’aliéner le local servant de résidence de la famille) et de dispositions particulières au moment du divorce (nécessité de régler le sort du logement à l’issue de la procédure). Enfin, à partir d’une enquête sur la pratique judiciaire en France (29 affaires) et en Hongrie (26 affaires), on a étudié la façon dont des conjoints en instance de divorce appréhendent le règlement du sort de leur logement (troisième partie). A partir de l’analyse qualitative du contenu de dossiers écrits et d’audiences orales, on s’est attaché à examiner les problèmes spécifiques que pose le logement,  et à saisir les principes de justice à l’œuvre dans les demandes formulées et les arguments déployés. On s’est ainsi penché sur les points de frictions, les accords et désaccords, les négociations et conflits relatifs au logement, en s’attachant à mettre à jour la manière dont s’y rencontrent et s’y articulent les questions matérielles (organisation du lieu de résidence de chacun des époux après le divorce), celles concernant les enfants mineurs du couple (fixation de leur résidence et lien avec l’attribution du logement conjugal au père ou à la mère) et celles relatives aux aspects patrimoniaux du divorce (liquidation et partage, pour les cas où les conjoints sont propriétaires). 

Tout au long du travail, nous avons tâché de prêter une attention particulière à trois axes de questionnement : la distinction de sexe (rapports différenciés au foyer, situations économiques asymétriques, rôles maternels et paternels) ; les modes de jonction entre conjugalité et parentalité (lien entre résidence des époux et résidence des enfants), d’une part, et entre alliance et filiation d’autre part (rôle des lignées et des transmissions patrimoniales dans l’acquisition d’un logement) ; le rapport entre histoire conjugale et organisation matérielle de la désunion (modèles d’équités, sens du juste et de l’injuste dans la façon de « solder » l’union et d’organiser la vie des époux après la séparation).  

Enfin, on peut rappeler que si le logement de la famille est depuis longtemps étudié par les économistes en tant que ménage, et qu’il a été ces dernières années l’objet de nombreuses recherches sociologiques dans la perspective des trajectoires familiales et des mobilités résidentielles (Grafmeyer et Dansereau, 1998 ; Bonvalet, 1998 et 2007 ; Arbonville & Bonvalet, 2006) ou encore du point de vue des espaces et des habitats (Ségaud, 1998 et 2002 ; Espaces & sociétés, 2005), force est de constater qu’il n’a pas, à notre connaissance, été analysé au regard des procédures de divorce. Cela est certainement en grande partie dû à la rareté des travaux francophones portant sur la pratique judiciaire, que ce soit dans le domaine de la famille ou sur d’autres terrains (Serverin, 2000). En parallèle, si les conséquences économiques des ruptures conjugales sont un domaine plutôt bien exploré (Festy & Valetas, 1990 ; Martin, 1997), la façon dont se pose cette question au moment de la procédure de divorce elle-même reste une dimension peu connue, alors même que plusieurs enquêtes ont démontré la fécondité du matériau judiciaire en sociologie de la famille (Bastard & Cardia-Vonèche, 1990 ; Théry, 1993 ; Bastard, 2002). Par ailleurs, les recherches sur la dimension matérielle ou économique du lien familial semblent se concentrer davantage sur les solidarités intergénérationnelles (Attias-Donfut, 1995 ; Debordeaux et Strobel, 2002 ; Weber, 2002), que sur la question du mariage ou du couple. Toutefois, des travaux sur les familles recomposées ont ouvert la voie pour penser les relations économiques entre ex-conjoints en France (Martial, 2002 ; Cadolle, 2003), tandis que récemment, des études ont pris pour objet l’argent dans le couple au moment de la vie commune (Belleau 2008 ; Bachmann 2009). C’est dans le sillage de ces travaux que s’inscrit notre travail, qui constituera au demeurant le prolongement d’une réflexion entamée collectivement dans le cadre d’un projet consacré à l’argent et aux biens dans le couple, sous la direction d’Agnès Martial
. Ce projet collectif, qui a réuni des chercheurs désireux d’examiner la dimension matérielle du lien conjugal, a été l’occasion de mettre en valeur l’intérêt d’une telle approche pour penser la famille aujourd’hui. En somme, la recherche présentée ici, tout en s’inscrivant dans la continuité de travaux existants, aura pour originalité d’une part de s’emparer du logement comme révélateur du couple, et d’autre part de s’appuyer sur un matériau empirique très peu exploité, celui des procédures judiciaires de divorce.  







